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DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L’ATTRACTIVITÉ, 
DE LA QUALITÉ DE VIE ET DES SERVICES À LA POPULATION 

Direction du développement économique et de la promotion du territoire 

Service de la promotion du territoire 

BAREME 2024 – TAXE DE SEJOUR 
En référence à la délibération cc2023-03-27-010 -Taxe de séjour 2024 

Taxe additionnelle du conseil départemental de la Manche 
Le conseil départemental de la Manche, par délibération du 13 octobre 2011, a institué une taxe additionnelle 
de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article L3333-1 du code 
général des collectivités territoriales, la taxe additionnelle est recouvrée par Saint-Lô Agglo pour le compte du 
département dans les mêmes conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. 

 

BAREME 2024 
 

Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs seront pratiqués à 
partir du premier janvier 2024. 

CATEGORIES 
D’HEBERGEMENT 

A partir du 1er janvier 2024 

 

SAINT-LO AGGLO 

TAXE 
DEPARTEMENTALE 

ADDITIONNELLE   
10% 

TARIF 

PAR PERSONNE 

PAR NUITEE 

Palaces  2,48 € 0,25 € 2,73€ 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 5 
étoiles  

2,10 € 0,21 € 2,31€ 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 4 
étoiles 

1,05 € 0,11€ 1,16€ 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 3 
étoiles  

0,96€ 0.10€  1,06€ 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles   

0,67€ 0,07€ 0,74€ 
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Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés 1 étoile, villages 
de vacances 1, 2 et 3 
étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives, 

0,47€ 0,05 € 0,52€ 

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air 
de caractéristiques 
équivalentes, 
emplacements dans des 
aires de camping-cars et 
des parcs de 
stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures 

0,34 0,03€ 0,37€ 

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et 
tout autre terrain 
d’hébergement de plein air 
de caractéristiques 
équivalents, ports de 
plaisance. 

0,20€ 0,02€ 0,22€ 

 

Hébergements en attente de classement ou sans classement  
à l’exception des catégories mentionnées dans le tableau du barème 

 

  Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l’exception des 
catégories d’hébergements mentionnées dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable par 
personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le 
plus élevé adopté par la collectivité soit 2,73 €.  
 
Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors taxes et hors frais 
annexes. La taxe additionnelle départementale (10 %) s’ajoute à ces tarifs calculés soit 5,5 % 
pour obtenir le calcul final. Ce tarif est applicable à partir du 1er janvier 2024. 
 
Calcul final du tarif de la taxe de séjour par personne assujettie et par nuitée 
Prix de la nuitée (hors frais annexes) / nombre d’occupants x 5,5 % 
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